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Réunion du Bureau de l'ARE

Hamar, 7 & 8 mai 2007

Réf. Ordre du Jour: IV.3
original en anglais

POUR ADOPTION

Résolution de l’ARE sur les Aides d'Etat régionales

concernant la culture, l'éducation et les médias

(adoptée à l'unanimité par la Commission 3 – Novi Sad, 19 avril 2007)

L'Assemblée des Régions d’Europe (ARE) est fortement attachée au principe de l'Union européenne protégeant la diversité culturelle et l'autonomie des régions européennes pour soutenir et préserver les politiques culturelles, éducatives et des médias.

Par conséquent, l'ARE se félicite des efforts de l'Union européenne pour réformer les aides d'Etat, qui devraient mener à des règles plus claires et plus efficaces concernant les aides d'Etat pour les régions. Cependant, il y a un certain nombre des questions que l'ARE considère cruciales afin d'atteindre ces objectifs:

a) La réforme des politiques d'aides nationales, tant en termes de champs d'application que de procédures, est nécessaire afin de pouvoir mieux faire face aux défis de la concurrence et de la cohésion et afin de pouvoir simplifier et rationaliser la politique d'aides d'Etat.

b) Cependant, l’ARE souhaite souligner que cette réforme ne doit pas entraver les principes de la cohésion économique, sociale et territoriale. En outre, toute réforme des règles d'aides d'Etat qui pourrait entraîner des changements visant par exemple la re-concentration des politiques d'aides régionales et des changements concernant les procédures de financement ne devra résulter en un diminution des compétences régionales et des opportunités financières.

c) Le règlement d'exemption par catégorie devrait être mis en œuvre afin de protéger la capacité des régions à soutenir la culture, l'éducation et les médias.

d) Une définition claire est nécessaire concernant la clause 'd'utilité publique' afin qu'il y ait une distinction entre les activités commerciales et celles du service public et de manière à ce que la définition 'd'utilité publique' crée la clarté et sécurité légale tant pour les régions que pour les acteurs culturels et éducatifs dans les régions

Les régions membres de l'ARE sont très préoccupées par le fait que l'échec quant à l'obtention d'exemptions par catégorie pour la culture et l'éducation les limitera ou les  empêchera effectivement de soutenir ces secteurs qui sont une des responsabilités importantes des régions.
L'ARE demande aux institutions de l’UE de prendre en compte ces préoccupations dans leurs actuels travaux pour réformer les aides d'Etat afin de respecter l'autonomie des gouvernements régionaux à mener des politiques culturelles, éducatives et des médias.
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